
Fédération Française
De Pétanque et Jeu Provençal
Agréé par le ministère de la Jeunesse et des Sports

                 COMITE GRAND EST

            COMITE DES VOSGES
                 Maison des Associations 

                 Entrée 12
                    Quartier de la Magdeleine 88000 EPINAL

COMPTE RENDU REUNION COMITE 17 09
2021

Membres absents excusés :  Mmes Evelyne  TREIBER, Sylvie  PETITNCOLAS,  M.
Daniel BENOIT, 

Absents non excusés : M. Lucien BERTRAND et le Dr Gonzague RETOURNAY. En
ce qui concerne ce dernier, un courrier AR va lui être adressé pour lui indiquer qu’il
est considéré comme démissionnaire à la suite de ses absences consécutives à plus
de 3 réunions.

Ouverture de la séance en fonction de l’ordre du jour déjà transmis.

Mot d’accueil du président.

CHAMPIONNATS DEPARTEMENTAUX : Bilan positif du déroulement de ceux-ci Un
seul  fait  marquant,  l’exclusion  d’une  équipe  lors  du  championnat  triplettes  jeu
provençal à Remiremont, pour retard lors de la reprise dépassant les délais admis. 

Lors des prochains championnats, la coupure pour le déjeuner sera identique soit 12
h 30 - 14 h 00, cela sera bien précisé lors de l’envoi des inscriptions aux clubs.

Des  soucis  lors  des championnats  « jeunes »  L’organisation  de  ceux-ci  a  autant
d’importance  que  celle  des  seniors.  Mise  en  place  d’une  date  butoir  pour  les
inscriptions qui devra être respectée par les clubs. La commission « jeunes » devra
se réunir pour travailler sur la réorganisation de ces championnats.

Nous regrettons bien sûr l’absence de championnats GRAND EST, qui nous auraient
permis  certainement,  de  qualifier  d’autres  équipes  vosgiennes  pour  les
championnats de France. Nous espérons que cela sera possible en 2022.
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Le  cahier  des  charges  de  l’organisation  d’un  championnat  doit  être  revu  par  la
commission des compétitions. Nous évoquons le problème des frais à régler par les
clubs  pour  l’organisation  d’un  championnat.  Le  club  d’Avière  a  organisé  2
championnats sur un week-end, il devrait donc nous régler 2 fois 120 € donc 240 € ;
mais le nombre d’équipes pour le triplette féminin était inférieur à 30, donc perte de
recettes pour le club. Peut-on réduire ces frais ? Après discussions, et votes, il est
décidé que le club d’Avière ne réglera que 150 €.

Il est également décidé que désormais les frais seraient limités à :

- 120 € pour un championnat

- 150 € pour 2 championnats sur le week-end.

- Pour les championnats « jeunes » gratuit.

DETECTION JEUNES : Le stage du 4 septembre 2021 à Rambervillers s’est bien
déroulé. 

2 jeunes ont été sélectionnés pour le stage du Grand est à Pont à Mousson (sauf
changement) : Mme Chloé LARUE et M. Arthur LABOUX. 2 chambres doivent être
retenues au minimum. Linda s’occupe de la gestion de ce stage.

Elle demande que désormais il y ait 2 ou 3 journées de préparation à ce stage de
détection qui devra s’effectuer sur le week-end pour que chacun ait ses chances.

Cas M. Joël BLAISE   :  Il  est rappelé la sanction prononcée par la commission de
discipline fédérale soit 2 ans de suspension de fonction de dirigeant, et un an de
sursis. Il  ne siège donc plus avec nous au sein du comité pendant cette période,
mais son poste ne peut être pourvue. Il peut cependant jouer et arbitrer mais ne peut
tenir une table de marque, ni être membre d’un jury.

La sanction prise n’est pas du fait du CD 88 mais de la Fédération. La fonction de
président d’un CD étant soumise à des règles. Cela lui a d’ailleurs été rappelé tant
par la commission de région que celle de la Fédération. Nous regrettons que Joël
n’accepte  pas  cette  décision  et  profite  de  sa  présence  sur  les  terrains  pour  se
plaindre à tous de sa position actuelle. Cela crée un climat délétère qui ne peut que
nuire tant au CD qu’à ses membres, et nous n’en n’avons pas besoin. Nous allons
donc  adresser  un  courrier  à  Joël  pour  lui  demander  de  changer  d’attitude
rapidement.

De ce fait, nous devons remplacer Joël dans les tâches qu’il effectuait au sein du
comité.  Après tour de table,  la gestion des licences sera attribuée à M. Philippe
ALIBERT après formation assurée par Allan au siège (2 autres personnes seront
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également formées si besoin) Il va être commandé un ordinateur pour Philippe. Il
sera aussi chargé de la gestion d’enregistrement des résultats des concours pour
décharger Mireille et Daniel. 
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TRESORERIE     : A ce jour, nous disposons sur le compte courant de 3 674.03 €, et
sur  le  livret  36 000  € ;  Les  dépenses  des  différents  championnats  s’élèvent  à
7 955.33 € déjà inclus dans le solde. Cependant il  reste à régler 6 702.50 € à la
FFPJP sur le solde des licences 2021 et 7 202.20 € au Grand Est.

D’autres frais seront à régler d’ici la prochaine AG. (arbitres, examens BF etc.)

En ce qui concerne les réservations des hôtels pour les prochains championnats de
France, Allan a déjà fait le nécessaire pour ceux dont le lieu était déjà connu, et au
plus près possible des terrains pour éviter des déplacements longs et inutiles comme
cela a été le cas pour les 2 championnats à Bergerac.

Championnat de France Jeunes à Nevers : Une explication est souhaitée sur le fait
qu’il y ait eu 3 personnes pour accompagner les jeunes qualifiés. Allan nous explique
qu’au départ il était prévu qu’il se rende sur place avec Didier Houot. Par la suite,
Nicolas BAZIN qui suivait l’autre équipe depuis le départ a demandé de participer à
ce championnat (par suite de l’annulation de son obligation prévue à l’origine) 

Les deux accompagnateurs ne faisant pas partie du CD, Allan a tenu à représenter
le  Comité  des  Vosges  lors  de  cette  compétition.  Des  parents  se  sont  joints  au
déplacement entraînant les problèmes habituels de réservation de chambres. 

En  conclusion,  à  la  suite  d’un  manque  de  communication,  le  CD a  dû  régler  1
chambre  supplémentaire  d’un  accompagnateur.  M.  BAZIN  a  indiqué  qu’il
rembourserait le CD. A suivre…….

TENUES JOUEURS CDF  Des problèmes sont survenus lors des CDF concernant
les tenues portées par les joueurs (tenue club avec auto-collant portant le logo du
CD) qui ne sont pas conformes. Nous devons donc investir dans l’achat de tenues
pour les joueurs. Allan nous présente donc un polo et veste avec logo au prix de 55 €
l’ensemble. Cette proposition est retenue.

Nous commanderons donc un jeu pour les joueurs de chaque championnat mais
sans faire de stock pour éviter une immobilisation de fonds et un gaspillage bien
inutile. Si un joueur a déjà reçu une tenue pour un championnat l’année précédente,
bien évidemment il n’aura pas droit à une autre tenue les années suivantes. 
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CALENDRIER 2022   :  Il  a  été  communiqué  à  tous  les  membres  du  CD et  sera
prochainement adressé aux clubs.

En ce qui concerne les journées de CRC, il y aura 2 rencontres sur une journée dans
un  même  lieu  pour  nous  permettre  d’avoir  des  dates  disponibles  pour  d’autres
compétitions.

COMPETITIONS   : Suggestion de limiter dans l’année le nombre de concours pour
chaque club. La commission des compétitions doit revoir l’organisation des concours
afin de relancer la participation des joueurs, exemple augmenter la dotation du club
organisateur en ne limitant plus à 25 mais 33 % et même plus. Tout cela sera revu
rapidement.

NATIONAL d’HIVER à EPINAL : Allan précise qu’il avait pour projet en se présentant
à  la  présidence  du  CD,  de  mettre  en  place  de  nouvelles  manifestations  pour
redynamiser  nos  activités.  Il  propose  donc  aux  votes  de  remettre  en  place  le
« NATIONAL d’HIVER d’EPINAL »  qui  était  un  événement  majeur  sur  le  secteur
pendant une période hivernale peu animée. Le projet est adopté à l’unanimité. Il sera
créé une commission pour l’organisation de cet événement en partenariat avec la
Ville d’Epinal. 

Nous prendrons contact avec les services intéressés rapidement.

La journée des dirigeants du 10 octobre sera organisée par le Club de GOLBEY,
Eloyes  s’étant  rétractée  pour  raisons  internes.  La  proposition  de  repas  vous
parviendra prochainement ainsi que les documents pour l’inscription.

Phases finales de la Coupe Bernard Duc : Quart de finale le 3 octobre, demi et finale
le 31 octobre au Boulodrome de SOBA. 

FIN DE LA REUNION
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M Allan ABDELFADI

Président du CD88
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